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C O N V E N T I O N 
POUR LE RENOUVELLEMENT DU BAIL DE LOCATION DES 
BUREAUX DE L'INSPECTION ACADEMIQUE, SITUES 35-37 

RUE DU CHATEAU D'EAU A ROYAN 
 

 
 
 
D. n° 15.057 
 
 
 
La Ville de ROYAN représentée par son Député-Maire en exercice, dûment habilité à l’effet 
des présentes par délibération du Conseil Municipal en date du 14 avril 2014, intervenue 
pour l’application des articles L.2122.22 et L.2122.23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales relatifs aux modalités de délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au profit 
du Maire, rendue exécutoire le 16 avril 2014, compte tenu de l’accomplissement des 
formalités légales, lui-même représenté par son Premier Adjoint, Monsieur Patrick 
MARENGO, en vertu de l’arrêté ASG n° 14.0689 en date du 17 avril 2014, rendu exécutoire 
le 17 avril 2014, compte tenu de l’accomplissement des formalités légales, 
 
Vu le projet de bail à conclure avec l'Etat, représenté par Monsieur le Directeur 
Départemental des Finances Publiques de la Charente-Maritime, assisté de Monsieur le 
Recteur de l'Académie de Poitiers, intervenant en qualité de représentant du Ministère de 
l'Education Nationale, de l'Enseignement Supérieur et de la recherche, pour la location de 
bureaux,  
   

 
D E C I D E 

 
- de signer un bail avec Monsieur le Directeur Départemental des Finances Publiques de la 
Charente-Maritime, assisté de Monsieur le Recteur de l'Académie de Poitiers, intervenant en 
qualité de représentant du Ministère de l'Education Nationale, de l'Enseignement Supérieur 
et de la recherche, pour le renouvellement de la location de bureaux, situés 35-37 rue du 
Château d'Eau à Royan, au profit de l'Inspection Académique. 
 
Ce bail est conclu pour une durée de huit ans, du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2023, 
moyennant une redevance annuelle de 4 200 euros. Ce loyer sera payable 
trimestriellement, à terme échu, à raison de 1 050 euros par échéance. Il sera indexé 
chaque année à la date anniversaire de la prise d'effet, en fonction de la variation de l'indice 
des loyers des activités tertiaires (ILAT). 
 
Le bail ne pourra être renouvelé que par reconduction expresse, à la demande du bailleur ou 
du locataire, six mois avant son expiration, soit au plus tard le 30 juin 2023. 
 
- d'imputer la dépense au budget communal : 

• pour le loyer : nature 7 520 – fonction 01 
• pour les charges : nature 6419 – fonction 01  

 
 
  Fait à ROYAN, le 4 février 2015  
Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint, 
le 6 février 2015 Patrick MARENGO 
 

http://www.ville-royan.fr
mailto:mairie@mairie-royan.fr


















Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

